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Point d’avancement sur les fiches travaux en Creuse
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Sur l’ensemble des fiches stériles répertoriés en Creuse :

� 5 (2+3) fiches "travaux " - DEAA moy > 0,6 mSv/an

� Nature des travaux : retrait des stériles par excavation puis remblaiement et 
recouvrement par du matériel inerte

� Les fiches travaux ont été validées par la DREAL

� 21 (24-3) fiches "cas à discuter " - 0,3 < DEAA moy <  0,6 mSv/an 

�100 % des investigations complémentaires effectuées  (reprise du plan 
compteur à maille resserrée, recalcul de la DEAA avec scénario affiné,…)

�3 fiches sur les 24 ont basculé dans les cas DEAA > 0,6 mSv/an (Anzème, 
Genouillac et Roches)

�8 fiches sur les 24 sont susceptibles de faire l’objet d’une fiche « travaux »

�A venir : rédaction des fiches travaux qui permettr ont de statuer ou non sur 
l’engagement de travaux.

� 105 fiches "cas pour mémoire collective" - DEAA moy <  0,3 mSv/an



Présentation du porter à connaissance 
pour le stockage des stériles à rapatrier
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Choix des sites de stockage des stériles à rapatrie r

� Extrait de la circulaire du 08/08/2013

� Site retenu : Le Vignaud (Commune d’Anzème)
• Propriété foncière : CFM (filiale d’AREVA)
• Sous Police des Mines 
• Les plus proches des zones à traiter



Présentation du porter à connaissance 
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Contenu des porter à connaissance (PAC)

� Rappel du contexte (réglementaire)

� Localisation des zones à traiter / volume et 
caractéristiques radiologiques des stériles à 
rapatrier

� Présentation du site susceptible de recevoir le 
futur stockage (situation administrative, 
historique, réaménagement, surveillance 
réglementaire)

� Présentation du projet de stockage

� Dangers et inconvénients du projet (transport 
des stériles, aspects radiologiques, écologiques 
et paysagers, information du public)

PAC du Vignaud a été transmis à la DREAL 
le 24/08/2015
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Site du Vignaud

Zones à traiter
Nb de 
cas

Volume estimé

Cas > 0,6 mSv/an 5 3000 m3

Cas compris entre 0,3 et 0,6 mSv/an 8 2800 m3

Cas présence avérée de stériles 
(< 0,3 mSv/an) avec travaux à la 

charge du propriétaire
/ 4000 m3

� Volume demandé pour le futur 
stockage 10 000 m 3

• Sur le photo aérienne:
- Localisation stockage en bleu
- Zone clôturée en rouge


